
Q U E S T I O N   
D ’ A R C H I V A G E  ?  
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CADRAGE   

La conservation des 

archives est une obligation 

légale. 

Tout établissement 

scolaire produit des 

archives publiques 
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LE TOUT SELON L’INTERET PUBLIC  
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Cycle de vie des documents :  

Valeur 

juridique  

Valeur 

administrative  

Valeur 

historique  
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DEFINITION. QU’EST-CE QU’UNE ARCHIVE ?  

Selon l’article L 211-1 du code du patrimoine, il s’agit de :  

  l'ensemble des documents produits ou reçus par toute personne physique ou morale et  

 par tout service ou organisme public ou privé  

 dans l'exercice de leur activité 

 quels que soient leur date, leur lieu de conservation, leur forme (écrite, orale, visuelle, 

3D) et leur support (papier, cassette audio et vidéo, disquette, CD, DVD, clef USB, disque dur, 
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A VOTRE ARRIVEE DANS VOTRE ETABLISSEMENT  
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QUELQUES CONSEILS  DE MISE EN ŒUVRE :  
Ne pas vous 

découragez  

Procédez par année 

scolaire (de la plus 

récente à la plus 

ancienne) 

Allez voir sur le site des archives 

départementales de votre 

établissement d’exercice (bordereaux 

utilisés,  prestataire de destruction)  

Prenez contact avec le 

responsable du service 

gestion   
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ROLE DU CPE FACE AUX ARCHIVES 
CE QUE DIT LA LOI : 

Tout fonctionnaire est responsable des dossiers qu’il gère, mais il n’en est pas propriétaire.  La loi 

sanctionne de 3 ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende:  

le détournement ou la soustraction d’archives publiques. 

la destruction d’archives publiques sans le visa des Archives départementales 
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Etablir en amont un plan de classement soit par : 

• ordre thématique : il reprend le classement ou les 

fonctions du service et peut s'inspirer du tableau de 

gestion 

• ordre chronologique (le document le plus ancien de 

chaque dossier est rangé au-dessous à l’intérieur d’un 

dossier) 

• ordre alphabétique 
 

PREPARATION DE VOS DOSSIERS  :  
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LE VERSEMENT DE DOCUMENTS :  

Aucun versement n'est accepté sans 

transmission préalable d'un bordereau.  
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Décharge 

juridique pour 

l’EPLE et 

attestation de 

prise en charge   

A ranger dans des boîtes d’archives 

en carton au format standard de 10 

cm. Sans les surcharger, ni les laisser 

à moitié vides. Ne pas fermer avec 

du scotch.  
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LA DESTRUCTION DE DOCUMENTS :  

AUCUN DOCUMENT D’ARCHIVES PUBLIQUES N’EST 

ÉLIMINABLE SANS LE VISA PRÉALABLE DU DIRECTEUR DES 

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES  

(Article L. 212-2 du code du patrimoine) 
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NATURE DES DOCUMENTS DATES EXTREMES OBSERVATIONS

Cahier de punitions 2011 à 2015

Dossier d'organisation ASSR 2013 2013 à 2015

Emplois du temps. Service vie scolaire 
2011 à 2015

Grille postes. Service vie scolaire 
2011 à 2015

Modifications d'emploi du temps 
2004 à 2006

Tableau de bord CPE 
2012 à 2015

Avertissements Conseils de classe 
2013 à 2015

Statistiques ponctuelles intempéries 2012 à 2013

Appels cantine 2004 à 2006

Appels petit déjeuner 2004 à 2006

Cahiers d'appels 2005 à 2006

Billets d'appels journaliers 2005 à 2006 En plus des registres d'appel journalier

Fiches d'urgence individuelles 2012 à 2014 Copies 

Formation délégués 2013 à 2014

Fiches suivi élèves sortis 2005 à 2006

Date : 

Le Responsable du service :

ACCORD POUR ELIMINATION

Date :

La Directrice des Archives départementales

au titre du contrôle scientifique et technique :

                Violette ROUCHY-LÉVY

ARCHIVES DEPARTEMENTALES DES ARDENNES

BORDEREAU D'ELIMINATION D'ARCHIVES

SERVICE DEMANDEUR : VIE SCOLAIRE, COLLEGE JULES FERRY DE BOGNY SUR MEUSE 

ESTIMATION DE L'ELIMINATION 

(nombre de boîtes standard, métrage, volume) :        3 boîtes standard

Décharge 

juridique pour 

l’EPLE 

A faire par incinération ou 

déchiquetage. Un  prestataire  

de destruction des archives 

peut vous être recommandé.  
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LE TABLEAU DE GESTION DES ARCHIVES :  

 
Il liste l’ensemble des documents produits ou reçus 

par un établissement scolaire. Il détermine la durée 

de conservation et le sort final de chaque document.  

Le tout grâce à la collaboration des Archives 

Départementales et du service versant afin de 

l’élaborer et de l’actualiser.  
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Pour le comptage :  dernière année  

selon la durée d’utilité indiquée puis 

ajouter 1. Exemple : agenda du chef 

d’établissement 2019/2020 + 5 = 

2025 + 1 = T2026.  
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D : destruction  

T : Tri à faire  

V : Versement  
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Evolution 

Code Pénal 

:  20 ans  
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POUR FINIR, QUELQUES HABITUDES A PRENDRE  POUR 
GAGNER DU TEMPS :  

• Ranger les documents dans des pochettes  

• S’ils y sont rangés selon leur date, le plus récent se 

trouve au dessus en ouvrant la pochette 

• Ne pas ranger dans des pochettes plastiques 

• Ne pas mettre de trombones ni agrafer les documents  

• Envoyer en amont au responsable de gestion des 

Archives Départementales les bordereaux afin de les 

vérifier avant impression, signature et envoi.  

• Ne pas hésiter à solliciter ce même responsable pour 

conseils et/ou demande de formation.  
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J E  V O U S  R E M E R C I E  D E  
 V O T R E  A T T E N T I O N    
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